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Menace de grève au transport adapté de la STM
Les membres du  Syndicat des commis divisionnaires de la Société de transport de Montréal ont donné, la semaine dernière, un mandat de grève général à exécutif syndicale. Celle-ci pourrait donc être déclenché au moment jugé opportun. Les principales conséquences seraient de perturber les activités de la centrale de réservation du Service de transport adapté de la STM. Mais, à la direction, on estime que c’est peu probable car historiquement le transport adapté a toujours été considéré comme étant un service à assurer à 100 % par le Conseil des services essentiels.
Le transport adapté risque d’être perturbé
André Beauvais

Journal de Montréal

Samedi 10 avril 2004 p. 18

Nouvelle menace de grève à la STM

Le Devoir
10 et 11 avril 2004 p. A5
Télé-thérapie à l’Hôpital Louis-H.-Lafontaine
Le Journal de Montréal rapporte, dans son édition de mardi, que l’Hôpital Louis-Hypolite-Lafontaine expérimente un projet de thérapie par vidéo. Celui-ci permet à des thérapeutes de traiter leurs patients à distance. 

Oubliez le divan chez le psy !

Éric-Yvan Lemay

Journal de Montréal

Mardi le 13 avril 2004 p.7
Le virage à droite sur feu rouge : Un an déjà
Paru mardi 13 avril 2004 sur le site de la SRC/Québec 
Virage à droite au feu rouge : le bilan est positif après un an 

 Mise à jour le mardi 13 avril 2004, 16 h 53 . 

Le virage à droite au feu rouge, autorisé au Québec depuis un an, n'a pas causé autant d'accidents que certains le craignaient. 

Hors de Montréal, où la manoeuvre est interdite, il s'est produit 149 accidents à des intersections au cours des huit mois qui ont suivi l'entrée en vigueur de cette mesure. Trois de ces accidents ont fait des blessés graves. Trente-six autres ont fait des blessés légers. 

La manoeuvre non sécuritaire du virage a provoqué, en moyenne, 19 accidents par mois au Québec. Aucun n'a causé la mort et n'a impliqué des personnes handicapées ou des aveugles.

À Québec, aucun accident nécessitant une intervention policière n'a été signalé.

Augmentation du nombre d'intersections où ce virage est permis

Selon Marc Desrivières, directeur de la division du transport à la Ville de Québec, le virage à droite au feu rouge était autorisé, au départ, dans 31 % des cas. Ce taux est maintenant à 53 % et ça pourrait être davantage dans certains arrondissements. « Il reste la Cité et Limoilou, et j'ose croire que d'ici quelques semaines, tout au plus quelques mois, il y a des changements qui vont se faire là aussi. Ça va sûrement augmenter parce qu'il faut savoir qu'au départ, [...], la Cité et de Limoilou sont deux arrondissements où l'on retrouve passablement de feux de circulation. »

Il en coûte 148 $ et trois points de démérite à ceux qui tournent à droite au feu rouge là où ce n'est pas autorisé.
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Paru mardi 13 avril  2004 sur le site de TVA/télé 4 -Québec 
Virage à droite au feu rouge: un an plus tard...
Transports- Le 13 avril 2003, le virage à droite sur feux rouge est devenu possible au Québec. Un an plus tard le bilan est somme tout assez positif. 

La direction de la sécurité sur le transport a enregistré, au niveau des blessés, le tiers de ce qu'elle avait appréhendé. Pour ce qui est des accidents c'est 50 % de moins que les prévisions. 

La Fondation Mira, elle, s'oppose toujours au virage à droite sur feu rouge. Il faut dire que certains automobilistes sont encore un peu récalcitrants. 

Manque de ressources en pédopsychiatrie
Paru mardi 13 avril 2004 sur le site de Cyberpresse/Le Nouvelliste
Le mardi 13 avril 2004

En pédopsychiatrie 

Manque de ressources

ISABELLE LÉGARÉ

Le Nouvelliste

Trois-Rivières

Même si la première problématique peut dégénérer et mener à la deuxième, la détresse psychologique élevée observée chez les adolescents de la région ne doit pas être automatiquement associée à des problèmes de santé mentale, notamment à la dépression. Et encore moins au manque de ressources en pédopsychiatrie.

C'est la coordonnatrice du programme en santé mentale du Centre hospitalier régional de Trois-Rivières, Mme Line Routhier, qui tient à faire cette précision avant de rappeler qu'il existe des services d'ordre psychosocial qui répondent «adéquatement et efficacement» aux besoins les plus en demande. 

«Prenons un ado qui est dans une phase de déprime parce qu'il vit des difficultés relationnelles avec sa famille. Dans un cas comme celui-ci, les services du CLSC seront probablement suffisants. Les intervenants peuvent travailler avec lui et ses parents sur la dynamique familiale», décrit-elle.

Les CLSC, psychologues scolaires et en pratique privée sont des ressources de première ligne pour les adolescents en détresse psychologique. Une intervention médicale n'est pas toujours nécessaire, soutient Mme Routhier, rappelant ainsi que l'adolescence est une période souvent marquée par «des situations explosives.»

Mme Routhier répète qu'un ensemble de symptômes doit être répertorié avant de parler de problème de santé mentale chez un adolescent et, plus précisément, de dépression.

La suite et plus encore dans Le Nouvelliste de ce mardi 13 avril.

Lorraine Doucet…Mère et psycho-éducatrice
Paru dimanche 11 avril 2004 dans La Presse
La Presse
Lectures, dimanche 11 avril 2004, p. LECTURES12 

La personnalité de la semaine 

Lorraine Doucet 

Soulié, Jean-Paul 

Elle-même maman d'un enfant atteint de trisomie 21, cette psycho-éducatrice et orthopédagogue est spécialiste de l'adaptation scolaire des enfants atteints de déficiences. Elle a reçu le prix Droits et libertés 2003 de la Commission des droits de la personne et exporte son savoir aussi loin qu'au Cambodge. Portrait d'une femme engagée. 

Le prix Droits et libertés 2003 a été décerné en décembre dernier à Lorraine Doucet, psycho-éducatrice et intervenante en réadaptation psychosociale. Cette distinction est attribuée chaque année par la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, à l'occasion de l'anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l'homme. 

Depuis 1998, Lorraine Doucet est responsable du service Accès scolaire du Regroupement pour la trisomie 21. À ce titre, elle aide les familles désirant que leur enfant atteint de trisomie 21 soit intégré dans une école ordinaire. Dans ce domaine, elle a remporté de multiples succès avec des familles de l'Outaouais, de Montréal, de l'Abitibi et du Bas-Saint-Laurent. Sa plus grande réussite est certainement d'avoir mené, à titre personnel, la bataille de l'intégration de son fils, Marc-Olivier, en y mettant toutes les ressources de sa profession, son courage et sa détermination. Il a fait tout son primaire en classe ordinaire et a entrepris la quatrième secondaire dans un programme d'enseignement international. La Presse salue l'engagement professionnel et maternel de Mme Lorraine Doucet et souligne le prix prestigieux qu'elle vient de recevoir en la nommant Personnalité de la semaine. 

Née à Saint-Célestin, en Mauricie, Lorraine Doucet a passé son enfance à Bécancour. Elle a fait des études en psychoéducation et ortho-pédagogie à l'Université du Québec à Trois-Rivières. Diplômée, elle a commencé à travailler dans les années 80 dans un centre de réadaptation de Montréal et avec le service de réadaptation l'Intégrale, où elle s'est occupée des déficients intellectuels pendant 10 ans. 

Les enfants accusant des retards à différents égards sont détectés dans les garderies, les centres de la petite enfance, souvent par leurs parents. "On peut détecter les difficultés des enfants avant 5 ou 6 ans, donc avant l'entrée à l'école, dit Lorraine Doucet. On travaille pour récupérer, il faut leur donner des outils." 

Des outils spéciaux, un matériel adapté, c'était ce que cherchait à mettre au point le Groupe Défi-Apprentissage, dirigé par le professeur Jacques Langevin, à l'Université de Montréal, vers 1992. Lorraine Doucet fera de l'adaptation-terrain avec ce matériel. Par exemple, un enfant trisomique n'utilisera pas 450 "graphèmes", mais 32. Le son "o" , entre autres, sera "o", et non eau, au, ou aux. "Avant, constate Lorraine Doucet, l'orthographe standard était trop complexe, les déficients ne pouvaient pas écrire. Il faut simplifier." Une méthode qui s'applique d'ailleurs au calcul simple: la psychoéducatrice montre un CD au titre explicite: Payer? Facile! "Avec ça, les gens qui ont une déficience intellectuelle peuvent bien gérer leur porte-monnaie, de façon prudente. Mais ça peut aussi servir à trouver rapidement l'usage de la monnaie locale pour les gens dits normaux en voyage à l'étranger." 

À 30 ans, après deux années de travail avec des déficients intellectuels, Lorraine Doucet, toujours célibataire, décide d'adopter un enfant atteint de trisomie. Déjà pas facile pour un couple, mais rien n'arrête Lorraine Doucet: elle sera la première mère célibataire au Québec a qui on a confié un bébé trisomique, Marc-Olivier, un poupon de deux mois et demi. Aujourd'hui, Marco a 16 ans, il est au secondaire et, sur les murs de l'appartement de Lorraine, au milieu des portraits de famille et des photos de groupes de noces anciennes, Lorraine et son fils Marco font éclater les sourires du bonheur, en vacances sur l'eau, dans la neige, sur les patinoires ou autour d'un gâteau. 

"Aujourd'hui, explique Lorraine Doucet, le Service de réadaptation scolaire fonctionne avec cinq commissions scolaires de l'île de Montréal. Mais pour faire accepter Marco au primaire, il a fallu bien des démarches et enfoncer bien des portes jusqu'alors fermées aux déficients intellectuels. L'enfant doit avoir un service d'accompagnement pour favoriser son adaptation. Le défi, dit Lorraine Doucet, c'est de faire fonctionner ensemble les jeunes normalement doués et les enfants avec déficience. Il faut proposer des stratégies qui leur permettent de suivre des activités d'âge chronologique tout en respectant leur âge mental et leurs connaissances intellectuelles." Pour Marco, la prochaine étape sera la formation professionnelle, la formation technique ou le milieu de travail. Sa maman sera là, toujours engagée, même si elle exporte maintenant son expérience en France, en Belgique et au Cambodge, pour des malentendants. "Nos travaux et notre approche demandent la collaboration des milieux universitaires et associatifs, des parents, des commissions scolaires et des centres de réadaptation. Ils concernent tous les enfants en difficulté. Ça peut en aider d'autres, ça ne nuit à personne. On parle toujours tous du même enfant, du même élève, de la même personne." 


Illustration(s) : 
Gravel, Michel 


Catégorie : Autres
Sujet(s) uniforme(s) : Personnes handicapées
Taille : Moyen, 581 mots 

(c) 2004 La Presse. Tous droits réservés. 

Doc. : news·20040411·LA·0081

La déficience intellectuelle en mauricie
Paru mardi 13 avril 2004 dans Le Nouvelliste
Le Nouvelliste (Trois-Rivières)
Opinions, mardi 13 avril 2004, p. 7 

Opinions des lecteurs 

Place à la déficience intellectuelle 

La plupart d'entre nous n'avons certainement jamais pris conscience que les personnes vivant avec une déficience intellectuelle sont parmi les plus démunies et les plus vulnérables de notre société. 

Dans un reportage diffusé sur les ondes de Radio-Canada dans le cadre de l'émission "Le Point" du 27 janvier dernier, Philippe Schnobb faisait état des relations commerciales de trois organismes dont la Fondation Québécoise de la Déficience Intellectuelle (FQDI). Ces trois organismes vendent les biens et articles usagés recueillis lors de collectes à domicile et dans des boîtes de dons. On leur reproche de vendre au Village des Valeurs, une compagnie de revente présente au Québec dont les bases sont américaines. 

Nous voulons vous faire réfléchir sur des éléments importants qui n'ont pas été mentionnés dans le reportage. La FQDI fournit de l'emploi à plus de 100 personnes dont 10 % d'entre elles présentent une déficience intellectuelle. Elle ne reçoit aucune somme de Centraide ni de subventions gouvernementales. Elle effectue une activité de recyclage qui en plus d'apporter une aide à la communauté est hautement bénéfique pour la cause environnementale actuelle. 

Plusieurs médias ont repris le sujet et diffusé ou écrit des reportages négatifs sans se préoccuper des éléments positifs de l'activité visée. Le but primordial de la FQDI n'est pas d'aider un géant américain, mais bien de contribuer aux mieux-être des gens qui vivent avec une déficience intellectuelle. 

Il y a quelque temps, l'Association des parents d'enfants handicapés (APEH) inc., que nous représentons, a reçu une aide financière non négligeable de la Fondation. Nous avons une deuxième demande en attente et nous serions désolés qu'un reportage comme celui diffusé à Radio-Canada nuise aux activités de la FQDI et par la même occasion prive les personnes qui vivent avec une déficience intellectuelle d'une aide si nécessaire. 

Il est de notre devoir de prendre position pour la défense de nos personnes qui présentent une déficience intellectuelle. Les médias sont des véhicules de choix pour aider la société à devenir plus accueillante. Nous croyons qu'ils devraient donner la possibilité aux personnes vulnérables et à celles qui les défendent de faire entendre leurs voix. La communauté a besoin de l'autre pour se définir. Si nous n'accueillons pas nos personnes différentes, il n'y a pas de dialogue, et sans dialogue le miroir qui reflète ce que nous sommes nous renverra une image peu édifiante. Nous devons donc faire en sorte de ne pas brimer ces personnes incapables de se défendre seules, mais dont la détermination et la force sont extraordinaires. 

Imaginez comment il serait agréable d'écouter les nouvelles si chaque jour on racontait un exploit réalisé par une personne qui vit avec une déficience intellectuelle. 

Nous défendons ce qui nous paraît juste et nous invitons chacun de vous, surtout les journalistes, à nous suivre dans cette voie sur laquelle les embûches ne manquent pas. Donnons-nous tous la main et faisons en sorte que notre société soit accueillante. 

Ginette Houle, présidente 

et Guy Dubois, directeur général 

Catégorie : Éditorial et opinions
Sujet(s) uniforme(s) : Personnes handicapées
Taille : Moyen, 386 mots 

(c) 2004 Le Nouvelliste. Tous droits réservés. 

Doc. : news·20040413·NV·0023

L’accessibilité du web en Grande-Bretagne
Paru mardi  13 avril 2004 sur site web epolitix.com
Website access 'denied to disabled people' 

Government efforts to provide services online have come under fire for their lack of accessibility for disabled people.

In its report published on Wednesday, the Disability Rights Commission found that, of the 1,000 public websites examined, 81 per cent failed to meet the minimum standards for disabled web access.

Only nine per cent of developers could claim expertise in this area and a further nine per cent had employed disabled people to test their sites for accessibility.

"The situation revealed by this investigation is unacceptable but not inevitable," said DRC chairman Bert Massie.

"The DRC is determined to ensure that this new powerful technology does not leave disabled people behind."

Publicity campaign

The report's authors called on ministers to launch a new publicity campaign aimed at website owners, highlighting the need to consider such issues as ease of access for the disabled.

In addition, the government faced calls to collect data on the scale of the problem and how the private sector is addressing it online, and to develop guidance on the best practice in this area, as well as a formal accreditation process.

The report found that current schemes "are fragmented, not sufficiently well known and do not cover everyone".

"The web has been around for 10 years, yet within this short space of time it has managed to throw up the same hurdles to access and participation by disabled people as the physical world," Massie added.

"But it is an environment that could be made more accommodating to disabled people at a relatively modest expense."

Le piano à la rescousse d’une personne ayant l’autisme
Paru mardi 13 avril 2004 sur site web mesnouvelles.com
Un autiste américain de 35 ans apprend à s'exprimer par le piano 

NEW MILFORD, New Jersey (PC) - Aux Etats-Unis, un autiste de 35 ans s'est transformé en virtuose du piano. 

Paul DeSavino, qui a entamé des leçons de musique classique il y a sept ans, donne des représentations publiques depuis déjà un an. 

Des experts soutiennent que l'apprentissage de la musique offre aux personnes atteintes de troubles autistiques un moyen d'expression qui leur permet d'interagir en société. Certains d'entre eux, comme Paul DeSavino, ont ce que les professionnels de la musique appellent l'oreille absolue. 

A la fin avril, le pianiste donnera un récital de 30 minutes à l'Opéra de répertoire du New Jersey, lors d'une soirée destinée à amasser des fonds pour la recherche sur l'autisme. 
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